
PROCES VERBAL du Conseil d'école du MARDI 4 NOVEMBRE 2025.

Sont présents :
Les représentantes des parents d'élèves     : 
Mmes CHASSAGNE, VIDAL, JAEG,ABTROUN
Les représentants de la Municipalité : 
Mmes BESHIZZA et SPONVILLE, M COUVRECHEL et M MANJANJA
L'équipe enseignante     : Mmes VALDENAIRE, FOUET ,ROBINE, CUJARD , DE 
VAUBOREL, CHEVALIER,CERCUS ;

Secrétaire de séance : Mme VALDENAIRE

Excusée :
L’inspectrice de l’Éducation Nationale     :    Mme BERNON SANDRINE

Ordre du jour :  
1/L’école     : Structure et Equipe pédagogique  

La structure de l’école:5 classes

PS/MS : 25 élèves PS /GS :25 élèves      PS /GS :25 élèves       MS : 24 élèves    GS : 24 élèves

Personnels enseignants : Mme Stéphanie CUJARD, directrice et enseignante d’une classe de GS.
Elle est complétée le JEUDI, jour de décharge pour assurer les tâches liées à la direction, par Mme Camille
ROBINE.
Mme Muriel FOUET , enseignante d’une classe de PS/GS est remplacée par Mme De Vauborel jusqu’à son
retour.

Effectifs et Personnel
A ce jour, l'effectif total des enfants inscrits est de 123 enfants, dont :  

- 38 enfants de Petite section, 
- 35 enfants de Moyenne section
- 50 enfants de Grande section.

Nous travaillons avec 3 ATSEMS à plein temps et un 1/2 en plus sur toutes les matinées.

1 ATSEM ( Théodora Jamois) s’occupe plus particulièrement de la classe des Petits/Moyens de Mme 
CHEVALIER, une seconde (Stéphanie Damoso) de la classe de Petits/Grands de Mme VALDENAIRE. la 
troisième ATSEM (Aurélie Siefer)  s’occupe plus particulièrement de la classe des Petits/Grands Mmes 
FOUET /DE VAUBOREL . Elles interviennent à tour de rôle l’après-midi sur la classe de Mme 
CUJARD/ROBINE 1 heure. L’ATSEM en demi-poste (Océane Sicard) intervient toutes les matinées dans 
la classe de Mme CERCUS.
2 postes d’AESH ont été attribués à l’école . (Svetlana Surkov et Farida Smaili)
2 postes de service civique ont été attribués à l’école (Camille Comes et Serena Darcel)

Règlement intérieur     :  
Une relecture du règlement intérieur adopté l’année dernière a été faite. Il a été adopté à l'unanimité une 
nouvelle fois.Il sera posté sur le site de l’école et envoyé via l’application.

Ecole maternelle La Garenne



Plan VIGIPIRATE,exercices PPMS et incendie.

Le plan Vigipirate est rehaussé au niveau Urgence attentat a été déclaré le 13 octobre 2023 .
« Un contrôle visuel des sacs peut être effectué à l’entrée des établissements scolaires, et en cas de refus 
le directeur d’école ou le chef d’établissement peut refuser à la personne en question l’accès au 
bâtiment . »

L’équipe enseignante adopte la même vigilance et les mêmes attitudes sécuritaires que l’an passé, 
notamment au contrôle des entrées dans l’établissement mais les modalités de regroupement, les sorties, les
événements peuvent être soumis à une autorisation académique.

Un exercice alerte-incendie a eu lieu le 2 OCTOBRE .
Un exercice « alerte intrusion » a eu lieu 25 SEPTEMBRE. (PPMS)
L’exercice PPMS s’est très bien déroulé au sein de l’école y compris avec la crèche.
Le prochain exercice Mise à l’abri aura lieu au mois de décembre.

                                                            2/ L’organisation du périscolaire 

Sur le temps de cantine, il y a 3 animateurs et les 4 ATSEM. (Océane Sicard a un temps partagé entre
ATSEM et animatrice le midi )
A partir de 16H20 jusqu’à 19H, il y a 4 animateurs.
 
Ce ne sont pas des temps gérés par la directrice ou les enseignants. 
Un numéro de téléphone est donné aux parents pour contacter le périscolaire : 06.14.90.76.31

        3/ Les élections de parents

Il y a 10 parents sur la liste « les enfants de la Garenne ».

5 titulaires : Mmes CHASSAGNE, DUVAL, VIDAL, ABTROUN, JAEG
5 suppléantes : Mmes LETANG, CUCOS, LIKNAROVYCH, DESCOMBES-MARIE 
NOGUEIRA DE OLIVEIRA



4 /Points en lien avec la Mairie

Les points suivants ont été discutés: 

- La création de marquages au sol sur plusieurs rues entre la Garenne et le Taillis qui avaient été
approuvés seront-ils réalisés ?

 Réponse de la mairie : 
C’est pris en considération, cela sera fait rapidement. Une étude sera réalisée pour évaluer la nécessité 
d’autres marquages dans le quartier.

- La gestion de la présence de souris dans l’école et dans les réserves.

  Réponse de la mairie :
Certains endroits, notamment dans le local électrique ont été obstrués. 
Régler ce point est une nécessité. 
Le ménage dans la réserve extérieur sera réalisé.

Point divers : les capteurs ont été récupérés pour être rechargés. Ils ne sont pas fixés dans une classe.
M Manjanja a étudié tous les relevés. La directrice pourra appeler pour demander à ce qu’ils soient placés 
rapidement lors des fortes chaleurs.
Les RPE ont demandé à voir les relevés si possible.
              

       5/ Coopérative scolaire

L'école est affiliée à l'OCCE. La coopérative scolaire est tenue par Mme FOUET, même en congé 
maladie ! 
La coopérative est alimentée par les dons des familles mais elle n'est pas obligatoire. 
Elle sert à financer une partie des sorties scolaires, des spectacles et tout autre projet pédagogique dont 
bénéficient tous les enfants de l'école.
Les comptes de coopérative sont consultables par les parents qui le souhaitent.

Toute mon année est à nouveau celle qui a été choisie, une application gratuite. Elle héberge toujours le site
de l’école dorénavant, accessible depuis l’écran d’accueil.

Recettes :
Sur le compte, il y a 3515 €.
Les dons de coopérative :    2665 €                                         
La vente des gâteaux pour l’action Cinéma  :  638 €

Un grand remerciement à tous les parents pour cette participation.

Dépenses premier trimestre :

Cinéma Le Cyrano  GS le 17 novembre :  50 x 3 =150 €
Intervenante la malle végétale : interventions de 10 interventions, 2 par toute les classes : 600  € 
Affiliation OCCE : 251 €

D’autres interventions avec la malle végétale ont été prévues sur l’année , une enveloppe de 1500 € a été 
décidée par l’équipe.

La recette de la tombola va permettre de financer totalement ces interventions « Education au 
développement durable ».

Le budget pour le projet « Notre école faisons la ensemble » a été dépensé et il est clôturé.



Pour rappel, la cour a été aménagée début septembre 2024 avec du matériel : bac avec des copeaux et du 
matériel de plage (seaux, pelles,passoires) , des plots de motricité , des briques géantes type LEGO. 
Du matériel de tennis a été également acheté : des raquettes , des balles, un filet.
Nous avons reçu fin septembre de nouveaux jeux de cour : polydrons géants, de nouvelles briques type 
LEGO, des bilboquets et autre jeux d’adresse.

PHOTO :
Retour de la nouvelle expérience avec le nouveau prestataire pour les photos de classe :
bilan positif pour l’instant sur la journée de prise de photos. Un bilan financier et qualitatif sera effectué en 
mars au prochain conseil d’école.

6/ Organisation pédagogique 

L’organisation des APC : Des temps d’enseignement supplémentaires sont proposés à tous les 
élèves de moyenne section et de grande section. Ils prennent la forme d’ateliers en petit groupe et ont lieu 
le mardi et le jeudi de 11h50 à 12h20. Ils ne sont pas obligatoires et soumis à l’autorisation des parents.
Cette année, les enseignantes ont choisi de faire du soutien disciplinaire et des favorise l’apprentissage 
des jeux .

Changement de l’organisation de l’après-midi : les enfants rentrent en classe à 13H50 dorénavant et 
bénéficient d’une récréation de 15H10 à 15H30. (MS et GS seulement car les PS se réveillent de la 
sieste et bénéficient d’un accueil échelonné en classe avec leur enseignante.) 
Il y a  des ateliers pour les enfants de PS/GS et PS/MS de 13H50 à 14H10 qui sont rassemblés en deux 
groupes, avec une enseignante qui peut ne pas être la leur, en attendant la fin de la pause des ATSEM à 
14H10.

Site internet de l’école     :    https://lagarenneyerres.toutemonecole.fr/

Il sert à garder trace de toutes les informations utiles et nécessaires pour communiquer sur la vie de l’école.
Il permet également de promouvoir des événements culturels locaux intéressants. Les parents représentants
ont également un portail qui leur permet de communiquer directement avec les familles. 

Pour tous les projets numériques se servant d’enregistrements de la voix ou de photos, une autorisation sera
toujours demandée aux parents. Le projet sera explicitement notifié, les supports utilisés également.

Le projet d’école 
Ces points ont été présentés à tous les parents lors des réunions de rentrées au mois de septembre :

 Mettre en œuvre un enseignement explicite et différencié, source de motivation et de coopération entre les 
élèves et avec les familles, autour d'un projet commun Culture Patrimoine et Tradition du Monde . 

-> rallye maths MHM maternelle
-> partenariat départemental OBJECTIF LUNE
-> Enseignantes et élèves: monter en compétences en sciences grâce aux interventions de la malle 
     végétale et de ECOPOUSSE

- Poursuivre les actions sciences et EDD: réalisation d'un jardin pédagogique avec oiseaux et insectes: 
BIODIVERSITE. Lien avec le projet CTPM (plantes du monde et bricolage avec matériel de récupération)

   - Poursuite de l’engagement de l’école pour l’éducation au développement durable :  Challenge Ma petite  
      planète, la collecte de Jouets avec ECOMAISON (dispositif académique), La Malle Végétale, cinéma  
     CYRANO, sorties scolaires de fin d’année CHICHOUNE ACCROFOREST, classe dehors.

- Acquérir du lexique en lien avec les actions: jardinage, voyage, recette, lettre.
- éveil linguistique : chants et comptines du monde.

- Découverte des fonctions /supports de l'écrit: recette, notice de fabrication, lettre.

    - Sensibiliser nos élèves à la laïcité et objectif de développement durable :
      Travailler autour de la charte de la laïcité et de la discrimination (différence,handicap,fille/garçon) pour   
      amener la compréhension de l’autre et le respect d’autrui .

https://lagarenneyerres.toutemonecole.fr/


La charte de la LAICITE     :   

La semaine contre le harcèlement : 6 novembre-8 novembre et dans nos pratiques de classe.
Tous en VERT le 6 novembre.

Art 9: La laïcité implique le rejet de toutes les violences et de toutes les discriminations, garantit l'égalité 
entre les filles et les garçons et repose sur une culture du respect et de la compréhension de l'autre.

Démarche :Nous poursuivons la lecture des lettres de NOUNAH et de jeux Coopératifs en lien avec ce 
dispositif, partagé avec l’école élémentaire du Taillis.

L’action Ma petite planète     : 
Présentation du dispositif aux enfants vendredi 14 novembre et réalisation des défis du 17 novembre au 7 
décembre.
Une vidéo explicative sera déposée sur le site de l’école, la liste des défis à réaliser distribuée à chaque 
famille.
Pour communiquer avec l’enseignante, il a été créé une adresse mail par chaque enseignante.

La collecte pédagogique et solidaire de jouets     organisée par Ecomaison en partenariat avec l’académie 
de Versailles.
L’opération se déroulera du 17 novembre 2025 au 16 janvier 2026.
Les contenants de collecte (3 par établissements) et les kits de communication  seront livrés entre le 3 
et le 21 novembre 
Le partenaire cette année pour la collecte est Emmaüs Le Plessis-Trévise .

Les événements et sorties scolaires     à venir     et quelques informations supplémentaires:  

Novembre-décembre : 1 intervention par classe de « la Malle végétale ».

Le 17 novembre : première séance pour les GS (Partenariat avec le Cyrano de Montgeron : 3 séances pour
les GS, 2 pour les MS. (3 € la place) ) Le thème est toujours l’éducation au développement durable, en 
lien avec le thème de cette année : Culture, Patrimoine et Traditions du Monde ;

5 décembre : engagement pour le Téléthon, course du souffle pour les GS, les élèves de l’élémentaire.
16 ou 19 décembre :Portes-ouvertes
Comme l’année dernière, la dernière semaine sera un temps d’échanges et de rencontre parents-
enseignants.(créneaux hors-temps scolaires indiqués courant novembre par les enseignantes)
12 et 13 mars : ateliers de La malle végétale
16 mars : cinéma GS
2 avril :  cinéma le pour les MS.
Mardi 14 avril : portes-ouvertes EXPOSITION des actions du projet CPTM et EDD menées et carnaval 
interne le jeudi 16 avril.
17 avril : carnaval avec le taillis à 10H00
6 et 7 mai : ateliers de La malle végétale
mi avril/mai : Piscine les mardis pour les GS
Semaine du 11 mai : Festival du livre à l’école 
18 mai : cinéma GS
29 mai : rencontre athlétisme avec l’école Brossolette.
26 Mai / 2 Juin:  2 interventions de ECHECS auprès des MS et GS ( en lien avec le Taillis)
5 juin : cinéma pour les MS.
12 juin : Jeux en bois
13 juin : Fête d’école
18 et 19 juin : sortie accrobranche à Lesigny



7/ Liaison Maternelle/ Elémentaire

Les CP viendront lire une histoire aux Grands le jeudi 18 décembre.
Les Grands se rendront au Taillis pour participer à la course du souffle/Téléthon. 
Un temps de défilé de carnaval commun dans les rues a été prévu également au mois d’avril.
L’action de rencontre autour de jeux solidaires est reconduite au mois de juin. 

Les points      travailler en concertation cette année:  
- Garantir un continuum du parcours de l’élèves .
- Concevoir des séances de production d’écrits.
- Poursuivre la réflexion et les actions déjà engagées autour du bien-être et du climat scolaire de la 
maternelle à l’élémentaire : dispositif Nounah 

 8/Rencontre des parents et remise des livrets

Une remise des livrets scolaires (bilan du travail du premier semestre) aura lieu à partir de mi janvier . Des 
rendez-vous individuels seront proposés.
Ce sera également un temps de retour sur les évaluations GS qui ont lieu en novembre et décembre cette 
année .

9/ SANTE
Les  élèves de moyenne section bénéficieront de la venue d’un orthoptiste pour le dépistage des problèmes 
de vue.
Les élèves de Petite et les Moyenne sections pourraient bénéficier de la visite d’une infirmière de PLI.

Fin de la séance     : 19 H 40  

Directrice     :Stéphanie Cujard                                                     Secrétaire de séance     : Laure Valdenaire  


